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CENT-DOUZIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE  
 

Le 28 avril 2009 à 19 heures 
au siège social et par vidéoconférence 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
Présences :  
 

Conseillères et conseillers :   
 

en personne : D. Breton,  A. Brunelle,  L. Mayer 

élève-conseillère :  V. Mauro 

par vidéoconférence :  J. Lorek, F. Marcotte Roy,  M. Owca 

par audioconférence :  C. Gleeson, J.-P. Pelletier 
 

Administration :  S. Mauro, J. Bélanger, Y. Bolduc, T. Dechêne, R. Lepage,  
     V. McCullough, L. Houghton 
 
Absences :    S. Payeur  
 
 
 
1. APPEL DES MEMBRES ET PRIÈRE D’OUVERTURE 
 

 La présidente, Conseillère Brunelle, débute la réunion à 19 heures et invite la directrice 
de l’éducation, Mme Sylvianne Mauro, à réciter la prière.  

 Résolution no 112-01 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Gleeson    
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales  consigne 
l’absence non-autorisée de Conseillère Payeur à la réunion du 28 avril 2009. 

Adopté 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   
 Résolution no 112-02 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Marcotte Roy   
 QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 

l’ordre du jour de la 112e réunion régulière, tenue le 28 avril 2009, tel que 
présenté. 

Adopté 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS  
 Néant. 
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4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 
 

4.1 Cent-onzième réunion régulière du 28 mars 2009  

 Résolution no 112-03 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseiller Pelletier   
  QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales adopte le 

procès-verbal de la 111e réunion régulière tenue le 28 mars 2009, avec une 
correction à l’article 14 : 

   Il faut lire 111e réunion et non 110e réunion régulière.  
Adopté 

 
5. QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 
 Néant. 
 
6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS  
 Néant. 
 
7. RAPPORTS  
 

7.1 Rapport de la présidente 
 

7.1.1 Suivis du CA de l’AFOCSC  

 La réunion du CA de l’AFOCSC a eu lieu les 2 et 3 avril 2009. Le comité a fait un suivi 
sur le partage des installations scolaires et a remarqué que les mêmes idées ressortent de 
tous les membres en province. Ce sujet sera abordé lors de l’AGA à Kingston. Les suivis 
des résolutions de la dernière AGA ont été assurés incluant la 3e phase du démarchage 
politique de l’AFOCSC. Les membres ont reçu une présentation portant sur la campagne 
C’est un plus. Mme Jocelyne Bélanger, directrice du Service des communications, préside 
le comité provincial composé des personnes responsables en communications de chaque 
conseil.  Tous les conseils sont très satisfaits des résultats de la campagne.  

7.1.2 Postes à combler  

 Conseillère Brunelle mentionne que nous avons toujours deux postes à combler. Par 
consensus, les conseillères et conseillers sont d’accord de combler les postes en invitant 
des candidatures. Mme Mauro suggère d’envoyer des annonces à tous les parents peu 
importe la région en plus de les afficher sur le site Web et de les publier dans les 
journaux. Un texte sera rédigé pour expliquer le rôle d’un conseiller scolaire.  

 

7.2 Rapport de l’élève-conseillère  
 Victoria Mauro présente les activités qui se sont déroulées durant le mois d’avril. Elle 

note une correction -  l’équipe de soccer intérieur a maintenant terminé la saison. 
Conseillère  Brunelle félicite les jeunes qui ont participé au souper-spectacle « La 
croisière en Alaska  » en tant qu’animateurs et responsables d’un service impeccable. Elle 
souligne le talent de nos étudiants ainsi que des membres du personnel dans cette 
collaboration entre la communauté et l’école secondaire. Conseillère Brunelle mentionne  
qu’elle a assisté à une réunion avec Victoria et notre membre du parlement, M. Michael 
Gravelle, ministre du Développement du Nord et des Mines. Elle confirme que Victoria 
représente le Conseil avec un professionnalisme exemplaire. 
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7. RAPPORTS (suite) 
 
7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire- 
 

7.3.1 Rapport mensuel des directions d’école  

 Mme Mauro présente le rapport mensuel des directions d’école pour le mois de mars.  
Elle indique que toutes les activités auxquelles les élèves ont participé ce printemps se 
sont déroulées sans incidents.  

 
7.3.2 Rapport mensuel des effectifs scolaires   
 M. Yvon Bolduc, directeur du Service des finances, présente une révision au rapport des 

effectifs scolaires du mois de février qui n’indique aucun changement au nombre d’élèves, 
par contre, une perte de 0,5 ETP, du 31 janvier au 28 février. Le rapport de mars indique 
une perte nette de trois élèves (2 ETP) entre le 28 février et le 31 mars 2009.  

 
8. RAPPORT DES COMITÉS 
 

8.1 Comité consultatif pour l’enfance en difficulté  
 Conseillère Breton présente le rapport du comité consultatif pour l’enfance en difficulté.  

   Résolution no 112-04 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Owca    
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport du comité consultatif pour l’enfance en difficulté, tel que présenté.  

Adopté 
 

8.2 Comité des politiques  
  Néant. 

 
8.3 Comité d’audience pour suspension ou renvoi  
 Néant. 
 
8.4 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé  
 Néant. 
 
8.5 Comité des présidences des comités du Conseil  
 Néant. 
 
8.6 Comité de la participation des parents  
 Néant. 
 
8.7 Comité des finances  
 Néant. 
 
9. ARTICLES À CONSIDÉRER 
 

9.1 Sorties éducatives  
 Néant. 
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9. ARTICLES À CONSIDÉRER (suite) 
  
9.2 Nomination de l’élève-conseillère ou de l’élève-conseiller 
 Conseillère Brunelle et Mme Mauro ont rencontré les élèves de l’école secondaire  

intéressés au poste d’élève-conseiller. Il y avait de l’intérêt de la part de certains élèves 
mais Victoria Mauro est la seule qui a posé sa candidature. Elle a donc été élue par 
acclamation. 

 Résolution no 112- proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Gleeson 
 QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 

nomination de Victoria Mauro au poste d’élève-conseillère pour l’année scolaire 
2009-2010. 

Adopté 
  
10. ARTICLES D’INFORMATION 
 

10.1 CSDCAB (05/09) : Mise à jour du calendrier des réunions du Conseil et de ses comités 
10.2 Calendrier de formation (05/09)  
10.3 AFOCSC (27/03/09) comm : Annonce de financement pour les conseils scolaires 
10.4 AFOCSC (03/09) bulletin d’info : La Source 
10.5 PMO (06/04/09) comm : Le gouvernement McGuinty lance la Stratégie d’équité et 

d’éducation inclusive 
10.6 FNCSF (04/04/09) comm : La FNCSF s’inquiète des conséquences des compressions à 

Radio-Canada 
10.7 Article reçu de Carole Drouin de l’AFOCSC (27/03/09) : L’AEFO prend position sur la 

fusion des conseils scolaires 
10.8 AFOCSC (08/04/09) comm : L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires 

catholiques proteste contre les coupures infligées à la Société Radio-Canada 
10.9 Conseils scolaires francophones de l’Alberta (18/03/09) comm : Les deux Conseils 

scolaires francophones du sud de l’Alberta étudient les possibilités d’un rapprochement 
qui pourrait mener à une fusion en un seul conseil composé du publique et du 
catholique  

10.10 AFOCSC, ACÉPO, ADFO, AEFO et PPE  (15/04/09) comm : Des organismes franco-
ontariens réclament la mise hors ligne du nouvel outil Internet du ministère de 
l’Éducation de l’Ontario 

10.11 FESFO (16/04/09) comm : La FESFO souhaite fortement que des changements soient 
apportés à l’outil de recherche d’informations sur les écoles du MÉO 

10.12 Diocese of Thunder Bay (20/04/09) : lettre de Msgr Colli 
10.13 Découpures de journaux 
10.14 Bulletins de nouvelles (04/09) : FT, SJ, NDE, EJ 
  
  
11. Questions des membres du Conseil 
 Conseillère Breton demande si le Conseil répond aux lettres à l’éditeur publiées dans les 

journaux locaux. Conseillère Brunelle précise que la pratique du Conseil est de ne pas 
répondre à de telles lettres. 
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RÉUNION À HUIS CLOS 
 Résolution no 112-06 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Owca    

QUE Conseillère Brunelle assume la présidence et que l’on siège en comité plénier 
pour considérer les questions suivantes : 

Ressources humaines   
Rapport de la présidente - néant 
Administration - néant 
Finances et immobilisations - néant 

 Questions des membres - néant 
et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la Loi 
sur l’éducation. 

Adopté 

 Résolution no 112-CP01 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseiller Lorek    
QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations 
du comité plénier. 

Adopté 
 
12. Rapport découlant de la réunion à huis clos 
 Résolution no 112-CP02 proposée par Conseiller Lorek, appuyée de Conseillère Mayer   

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le 
rapport de dotation du personnel, n° RH 2008/09-19, tel que présenté. 

Adopté 
 Résolution no 112-07 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Mayer    

QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 
Adopté 

 
13. Avis de propositions 
 Néant. 
 
14. Levée de la séance et prière 
 Résolution no 112-08 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseiller Pelletier    

 QUE la séance de la 112e réunion régulière du Conseil scolaire de district 
catholique des Aurores boréales tenue le 28 avril 2009, soit levée à 19 h 47. 

Adopté 
 
 
 
 
 
 

Angèle Brunelle  
présidente  Sylvianne Mauro 

directrice de l’éducation 
 
 
/lh 
 
 


